
Sujet : [INTERNET] TR: Objet: enquete public concernant le projet de champs photovotaique
De : <loic@lpl-consul ng.fr>
Date : 09/10/2023 11:35
Pour : <enquete-publique-avril-sur-loire@nievre.gouv.fr>

Bonjour Monsieur le commissaire-enquêteur,
 
Je vous écris pour vous exprimer mon incompréhension totale sur ce projet ainsi que la manière dont il est
géré.
 
Je suis riverain depuis une vingtaine d’années. Je vis sur place toute l’année et je côtoie l’ensemble des
habitants de mon village où le calme et la sérénité régnaient jusqu’à présent.
 
J’ai pris connaissance de ce projet agrivoltaı̈que grâce à l’association « Bien vivre aux Bruyères » dont je suis
adhérent. Je n'ai eu aucun communiqué, ni visite, ni courrier, ni mail qui aurait pu me signaler ce gigantesque
projet à la porte de ma maison !!!!!!!
 
Je tiens à vous signaler que je suis moi-même producteur en autoconsommation ainsi qu'en production à la
revente d’électricité solaire …donc bien sûr que je suis pour la décarbonatation de notre planète et le
photovoltaı̈que mais de manière concertée et pas n'importe où.
 
Ce qui me révolte à ce jour et concernant ce projet précis c’est notamment la manière dont il est mené !
 
                         Pourquoi un tel projet ? … aucune industrie locale à alimenter sur la commune
 
                         Pourquoi à cet endroit ? … juste à la porte d’une ferme laitière qui élève, transforme et vend en
circuit court. Exploitation qui est reconnue pour son professionnalisme, qui a évolué et s'est développée
depuis plusieurs générations. Au niveau départemental, elle a notamment le label « La belle Nièvre ». Ce
projet va sans aucun doute porter préjudice à cet élevage. Aujourd’hui cet élevage est sur le point d’accueillir
une nouvelle génération dans le but de pérenniser et de continuer à développer l’activité. Je pense que ce
projet va donc mettre un terme à cette si belle histoire familiale
                          Et Pour qui ? …  Les riverains ? La commune ? Le porteur du projet ? la société porteuse du
projet ?
 
Il me manque de nombreuses réponses !
 
Merci Monsieur le commissaire-enquêteur, pour votre professionnalisme ainsi que votre impartialité que
demande votre fonction.
 
Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.
 
Loic Peyrichout
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